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1 . Le 15 septembre 1968 , comme suite e la demande que l'Assemblee generale lui 

avait adressee nu por agr ephe 21 de sa r e solution 302 (IV) du 8 decembre 1949 

et au paragraphe 8 de sn resolution 1315 (XIII) du 12 decembre 1958, l e Commissaire 

general de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 

de Palestine dans l e Proche-Orient (UNRWA) a presente c l 1Assemblee generale son 

r apport pour l 1 onnee se teTminant le 30 juin 1968-~( 

2. Asa l676eme seance plenie re, le 27 septembre 1968, l'Assemblee generale , 

agissant sur 12 recommandation du Bureim, a decide d 1 inscrire ~ s on ordre du jour 

la question intitul ee ''Repport du Commissaire general de l'Offi ce de secou.rs et 

de travaux des Nations Unies pour l es refugi es de Palestine da~is l e Proche-Orient" 

et de charger la Commission politique speciale d ' examiner cette question et de 

faire rapport i1 son sujet , 

3. La Commission politi que s peciale a examine la questi on a sa 612eme seance, 

et de sa 616eme a sa 635eme seance, tenuen respectivement le 11 novembre et du 

18 novembre au 13 decembre 1968. 

4. A la 612eme seance, le 11 novembre, le Secretaire gener al a fait une declaration 

et le Commissaire general de l'UNRWA a presente son rapport a l'Assemblee generale. 

1/ Documents officiels de l 1Assemblee generale, vingt- troisieme session, 
Supplement No 13 (A/7213) . 
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5. Dans une lettre datee du 11 novembre 1968, adressee au Presi dent de la 

Commission politique speciale (A/SPC/126) ; les representants de l'Afghanistan, 

de l'Arabie Saoudite, de l ' Indonesie et du Pakistan ont demande que la "delegation 

arabe de Palestine soit entendue par la Commission lors de l'examen du rapport du 

Commissaire general de l'Off ice de secours et de travaux des Nations Unies pour 

les r ef ugies de Palestine dans le Proche-Orient" . Dans une lettre datee du 

18 novembre 1968 (A/SPC/127), les representants de l'Algerie, de l'Arabie Saoudite, 

de l'Irak, de la J ordanie, du Koweit, du Liban, de la Libye, du Ma roc, de la 

Republique arabe unie, du Soudan, de la Syrie, de la Tunisie, du Yemen et du Yemen 

du Sud ont demande que "la delegation de l'Organisation pour la liberation de la 

Palestine, qui represente le peuple arabe de Palestine, principale partie int eressee 

dans la question de Palestine, soit entendue par la Commission l orsqu 'elle 

examinera le point 33 de 1' ordre du j our". Aux 616eme et 617~rne s,fonces, tenues 

les 18 et 19 novembre , respectivement, la Commission o decide , en ce qui concerne 

ces deux demandes de participation, d'autoriser, selon l ' usage etabli eux trois 

sessions anterieures , les ~ersonnes faisant partie de chacune de ces delegations 

a prendre l a parole devant la Commission, sans que cette autorisation i mplique 

tlne reconnaissance desdites organisations . Comme suite a cette decision, des 

declarations ant ete faites au nom de ces deux delegations pendant la discussion 

que la Commission a consacree a ce point de l 'ordre du jour. 

6. Le 20 novembre, les .Etats- Unis d ' Amerique ont presente un projet de resolutior: 

(A/SPC . /1.165), dont le dispositif etait ainsi con~u : 

"L'Assemblee generale, 

l. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni 1' indemnisati c-::. 
des refugies prevus au paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de l 'Assemblee 
generale n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notable n'a ete realise en 
ce qui concerne le progr amme de reintegration des refugies, soit par le 
rapatriement soit par la r einstallation, programme que l ' Assemblee gener ale 
a fait sien au paragrapbe 2 de sa resolution 513 (VI), et que, de ce fait, 
la situation des refugi es continue d'etre un sujet de grave preoccupation; 
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2. Exprime ses reruercieruents au Commissaire general et au personnel 
de l 10ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche- Orient pour le devouement dont ils ne cessent de 
fai re preuve en vue d I assurer aux r efugies de Palestine les services .. 
essentiels , ainsi qu 1 aux institutions specialisees et aux organisations 
privees pour l'oeuvre tres utile qu'elles accomplissent en faveur des refugies; 

3. Prie le Commissaire general de l' Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Froebe-Orient de 
poursuivre ses efforts en vue de prendre des n1esures, notarument par la revision 
des listes de rationnaires, afin d'assurer, en cooperation avec les gouver­
nements interesses, la repartition la plus equitable possible des secours en 
fonction des besoins; 

4 . Constate avec regret que la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine n'a pas ete en mesure de trouver le moyen de faire des 
progres en ce qui concerne l'application du paragraphe 11 de la reso-
lution 194 (III) de l'Assemblee generale, et prie la Commission de poursuivre 
ses efforts a cette fin; 

5. Appelle l ' attention sur la situation financiere de l ' Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient, qui demeure critique, ainsi que l'a expose le Commissai re 
general dans son rapport; 

6. Note avec inquietude que, malgre le succes des efforts meritoires 
deployes par le Commi ssaire general pour reunir des contributions addi­
tionnelles en vue d 1aider a ccmbler le grave deficit budgetaire de l'exercice 
precedent, les contributions a l'Office de secours et de travaux des Nations · 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient continuent d'etre 
insuffisantes pour pern~ttre de faire face aux besoins budgetaires essentiels; 

7. Invite tousles gouvernements a faire, d'urgence, le plus grand 
effort de generosite possible pour satisfaire les besoins prevus de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche- Orient, compte t enu en particulier du deficit budgetaire dont 
fait e t a t le rapport du Commissaire general et, en consequence, pri e instamment 
les gouvernements qui ne versent pas de contributions d 1 en verser, et les 
gouvernements qui en versent deja d'envisager de l es augmenter; 

I .. . 
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8. recide de pr or oger jusqu' au 30 jui n 1972, sans pr ejudice des 
dispositions du paragraphe l l de la resoluti on 194 ( III) , l e mandat de 
l 1 0ffice de secour ~ et de travaux des Nations Unies pour l es refugi es de 
Palestine dans l e Froche- Orient ." 

7. Le 9 decembre, 1 1 Iran , le Pakistan, le Sen3gal et la Turqui e ont presente un 

pr ojet de resolution (A/SPC/L.166) dont l ' Ar gentine et l a Yougoslavi e se sont por tees 

coauteurs par la suite (A/SFC/L . 166/Add.l) . Le disposi tif de ce projet de resc­

lution etai t ainsi conqu : 

11 L1Assemblee generale , 

... 
1. Demande i nstarr.ment au Gouvernement d ' Israel de prendre des mesures 

efficaces et irnmediates en vue du retour sans retard des habitants qui ont 
fui les zones depuis 1 1 ouverture des hostilites; 

2 . Frie le Secretaire general de sui vre l I appJ_ication effective de la 
presente resolution et d 1 en rendre compte a l'Assemblee generale . 11 

8. Le 10 decembre, l'Afghani stan. l'Autri che . la Belgi que, le Canada , le 

Danemark, la Fi nlande, l ' Inde , l 1 I r an, l ' Isla nde , l ' Italie , la Norvege et l a Suede 

ont presente un autre pr ojet de resol ution (A/SPC/L.167) dont l ' Argenti ne , 

l ' Irlande , le Nigeria, la Turquie et la Yougoslavie se sont portes coauteurs par la 

suite (A/SPC/L.167/Add. l ) . Le dispositif de ce projet de resol ution etait ainsi 

conqu 

11L1 Assemblee general e ) 

1 . Reaffirme ses resolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet 1967 et 
2341 B (XXII) du 19 decembr·e 1967; 

2 . Approu-ve, compte tenu des objectifs de ces resolutions, les efforts 
depl oyes par l e Con:missaire general de l ' Office de secou.rs et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Pal estine dans le Proche-Or ient pour 
continuer a fournir une assistance humani taire, dans toute la mesure possible, 
a titre d 1 urgence et en tant que mesure temporai re, aux autres personnes de 
la region qui sont actue llement deplacees et ont gra.vement besoin de continuer 
a recevoi r une assistance du fait des bostilites de juin 1967; 
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3 . Adresse un appel pres sant a taus l es gouvernements, ainsi qu ' aux 
organisati ons et aux par ticuliers , pour qu 1 ils apportent de genereuses 
contribut i ons , a ux fins enoncees ci-des sus, a l ' 0ffice de secours et de 
trava ux des Nati ons Ur.ies pour les refugies de Pa lestine dans le Proche-0rient 
et aux autr es organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
interessees ." 

9. Le 11 decerobre, l ' Afghani stan , 1 1 Indonesie, la Malaisie, le Pakistan et la 

Soroali e ont presente un quatrieme projet de resolution (A/SFC/L . 168) qui etait 

a insi con<;u 

"L' Assemblee genera l e , 

Considerant que les refugi es arabes de Palestine ont droit a leurs biens 
et au revenu provenant de leurs biens conformement aux principes de la justice 
et de l 1equite, 

Ra ppelant sa r esolution 394 (v) du 14 decembre 1950, par laquelle elle a 
charge la Commission de conci l i ation des Nations Unies pour la Palestine de 
prescrire , en consultation avec les parties i nteressees , des mesures en vue 
d ' assur er la protection des droits , des biens et des i nteret s des refugies 
arabes de Palesti ne, 

l. Fri e le Secr etaire general de prendre toutes les mesures appropriees 
pour que soit norr.me un cur ateur char ge de proteger et d'administrer les biens, 
les avoirs et les droits patrimoniaux des Arabes en Israel et de percevoir l e 
revenu qui en provi ent au nom des propri etaires legitimes; 

2 . Invite les gouvernements i nteresses a fournir toutes facilites et 
toute ass i stance au Secreta ire general pour assurer l'effi cacite de la tache 
et des activites du curateur; 

3. Prie le curateur de fa ire r apport a l 'Assemblee ge nerale a sa 
vingt-quatriE::me session sur l'accomplissement de sa tache , u 

10 . A la 633eme seance, le ll decembre, l a Commiss ion a decide de donner la 

priorite au projet de resolut i on des six puissances et a vote sur cette resolution 

et sur le projet de resolution des Etats-Uni s . 

11 . Le projet de resolution des s ix pui ssances (A/SFC/L . 166 et Add .1) a ete 

adopte par 91 voix contre une , avec 9 abstent i ons (voir plus loin par . 17, projet 

de resolution A) . Le vote a eu lieu par appel nominal et l es voix se sent 

r eparties co~me suit : 

I . .. 
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Ont vote pour Afghanis tan, Alger ie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique , Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgari e , 
Burundi, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypr e , 
Congo ( Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Cote d'Ivoir e, Cuba, Danemark, El Salvador, Espagne, 
Etats- Unis d 1Amerique , Ethiopi e , Finlande, France, Ghana, 
Grece, Guatemala, Guinee, Hongrie, I l es Maldives , Inde, 
Indonesie, I r ak, Iran, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban., Liberia , Libye, 
Luxembour g, Malaisie, Mali., Maroc , Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Nepal, Nicaragua., Niger, Nigeria_, Norvege, 
Nouvelle- Zel ande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Eas, Perou, Phil ippines, Pologhe, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d 1Ukraine, Republique- Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume- Uni de Grande- Bretagne et 
d 1 Irlande du Nord, Senegal, Singapour, Somalie, Soudan, 
Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, Tr.ailende, Tunisi e , Turquie, 
Union des Republiques sociali stes sovietiques, Yemen, Yemen 
du Sud., Yougoslavie. 

Ont vote contre : Israel. 

Se sont abstenus : Botswana, Colombi e , Dahomey, Jama·ique, Republique 
Dominicaine , Rwanda, Togo, Uruguay, Venezuela. 

12. Le pr ojet de resolution des Etats-Unis (A/SPC/1. 165 ) a ete adopte par 101 voix 

contre zero, avec une abstention (voir plus loin, par. 17, pr ojet de r esol ution B) . 

Le vote a eu lieu par appel nominal et l es voix se soot reparties comme suit : 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Botswana, Bresil, 
Bulgarie, Burundi, Cambodge, Canada, Ceyl an, Chili, Chine, 
Chypre , Colombie , Congo (Brazzaville), Congo (Republique 
democratique du) , Cote d 'Ivoire, Dahomey, Danemark, 
El Salvador, Equateur, Espagne, Etats- Unis d 1Amer ique, 
Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee , 
Guinee equator iale, Hongr ie, Iles Maldives, I nde, Indonesie, 
Irak, Iran, I rlande, Islande, Italie ., Jamaique, Japan, 
Jorda ni e, Kenya, Kowe'it, Lesotho, Liban, Liberia, Libye, 
Luxembourg, Malaisie, Mali., Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Nepal, Nicar agua, Ni ger, Niger ia, Norvege, 
Nouvelle-Zelande , Ouganda, Pakistan, Panama, Par aguay, 
Pays-Bas, Perou, Phi lippines, Pol ogne, Republique arabe uni e , 
Republique Dcmini caine, Republique socialiste sovietique de 
Bi e l orussie, Republ ique socialiste sovietique d 'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie., Royaume- Uni de 
Grande- Bretagne et d I Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, 
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Singapour, Somalie, Soudan, Suede, Syri e, Tchecoslovaquie, 
Tha'ilande , Togo, Tuni sie, Turquie, Uni on des Republiques 
socialistes sovieti ques , Uruguay, Venezuela, Yemen, 
Yemen du Sud, Yougosl avi e . 

Ont vote centre : Neant . 

8 2 ~c.nt nbct enus : Israel 

13. A la 634eme se~nce , le 12 decembre, le projet de r esolution des dix-sept 

fuis sances (A/SPC/L. 167 et Add. l) a ete adopte par 88 voix centre zero (voir plus 

loin, par. 17, projet de resolution C) . Les voix se sent reparties comme suit : 

Ont vote ~our : Afghanistan, Al gerie, Arabie Saoudite, Australie, Autri che, 
Belgique, Bolivie , Bresil, Bulgari e , Burundi , Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Republique 
dew.ocr atique du) , Costa Bica, r ahomey, ranemark, 
El Salvador, Equat eur, Espagne, Etats-Unis d 1Amerique, 
Ethiopie, Finlande, Fr ance, Gaton, Gambie, Ghana, Grece, 
Honduras , Hongrie, Iles Maldives, Inde, I ndonesie, I ran, 
Irlande , I s lande, I sra·e1, Italie, Jar:;on, Jor dani e , Kenya, 
Kowe"it , Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, 
Ma l aisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, .Mongolie, Nicaragua, 
Nigeria, J.IJorvege, Nouvell e- Zelande, Ouganda, Panama, 
Paraguay, Pays- Bas, Perou, Philippines, Pologne, Republique 
arabe unie, Republique Dominicaine, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine, Roumanie , Royaume- Uni de Gr ande- Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, Scmalie , Soudan, Suede, 
Syrie, Tchecoslovaquie, Tha"ilande, Togo, Tunisie, Turquie , 
Union des Republiques socialistes sovietiq_ues, Ur uguay, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie . 

Ont vote centre : Neant . 

14. Apres le vote , les representants du Botswana, de Ceylan, de la Guinee, de 

l 1 I rak , du Mali, du Niger , du Pakistan, de l a Republique- Uni e de Tanzani e et du 

Yemen ont declare q_u 1ils auraient vote en faveur du p rojet de resolution s 1ils 

avaient ete presents lors du vote . 

15. Avant que la Commission n 1ait vote, a la 635eme seance, le 13 decembre, sur 

le projet de r esoluti on des cinq puissances (A/SPC/L. 168) , ell e a pris note de 

l 1etat des incidences administrati ves et financi eres de ce projet (A/SFC/1. 169) 

presente par l e Secretaire gener al le 11 decembre. Le pr ojet de resolution a 

I .. . 
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en3uit e ete rejete par 44 voix contre 42, avec 27 abstentions . Le vote a eu lieu 

par appel nominal et l es voix se ·sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanist an, Algerie, Arabie Saoudite, Bulgarie, E~rur.di, 
Ceylan, Chine, Congo (Brazzaville) , Cuba, Espagne, Guinee, 
Guyane, Hongrie , I l es Maldives, Inde, Indonesie, Irak, 
Iran, Jordanie, Kowe'it, Liban: Libye, Malaisie, Mali, Mar oc, 
Mauri tanie, Mongolie, Pakistan, Pologne, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique social iste sovietique d'Ukraine, Ser,egal, Somali e, 
Soudan, Syrie, Tchecoslovaquie, 'Iuni sie , Union des Republiques 
socialistes sovietiques , Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavi e . 

Argent ine, Austr a lie , Autriche, Barbade, Bel gi que, Bolivie, 
Botswana, Bresil, Canada, Costa Rica, Cote d 'Ivoire, 
Dahomey, Danemark, El Salvador, Equateur, Etat s - Unis 
d 'Aw.erique , Finlande, France, Gabon, Gambie, Gui nee 
equatoriale, Irlande , Isl ande, Isre."el, Italie, Jama"ique, 
Lesotho, Li beria , Luxembourg, Madagascar , Malawi , Haurice, 
Nicaragua , Norvege, Nouvelle- Zelande , Panama, Paraguay, 
Pays- Bas, Republique Domi nicaine, Royaume- Uni de 
Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord, Rwanda, Souaziland, 
Suede, Uruguay. 

Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, Ethi opie, Ghana, Grec e , 
Honduras , Japon, Kenya, Mexique, Nepal, Ni geria, Ouganda, 
Perou, Philippines, Portugal, Republique- Unie de Tanzani e , 
Roumanie, Sierra Leone, Singapour, Tchad, Togo, 
Trinite- et-Tobago, Turquie , Venezuela, Zambie . 

16. Apres le vote, le representant de Ha'iti a declare que si sa delegation avait 

e t e presente l ors du vote elle aur ai t vote contre le pr ojet de resolutj_on. 

RECCMMANI:ATI ONS DE LA CCM1\1ISSION POLITIQUE SPECIALE 

17. En consequence, la Commission politique speciale recommande a l 'Assemblee 

generale d'adopter les projets de resolutions ci- apres : 

I . . . 
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RAPPORT DU COMi>IISSJHRE GENERAL DE L10FFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES 
NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE- ORIENT 

A 

L' Asse~blee generale, 

Rappelant la resolution 237 (1967) du Conseil de securite, du 14 juin 1967, 

Reaffirmant sa resolution 2252 (ES- V) , du 4 juillet 1967, 

Prenant note de 1 1appel lance par le Secretaire general de l 10rganisation des 

Nations Unies a la Commissi on politique special e le 11 novembre 19685-{ 

Conveincue que la meilleure faqon d'alleger le sort des personnes deplacees 

serait de permettre leur retour rapide dans leurs foyers et dans les camps qu ' ils 

occupaient anterieurement , 

Soulignant par consequent la necessite de leur retour rapide, 

1. Demande instamment au Gouvernement d ' Israel de prendre des mesures 

efficaces et imffiediates en vue du retour sans retard des habitants qui ant fui 

les zones depuis l ' ouverture des hostilites; 

2 , Frie le Secretaire general de suivre 1 1application effective de la 

presente resolution et d 1en rendre compte a l'Assemblee generale . 

B 

LI Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 194 (III) du 11 decembre 1948, 302 (IV) du 

8 decembre 1949, 393 (V) et 394 (v) des 2 et 14 decembre 1950, 512 (VI) et 

513 (VI) du 26 janvier 1952, 614 (VII) du 6 novembre 1952, 720 (VIII) du 

27 novembre 1953, 818 (IX) du 4 decembre 1954, 916 (X) du 3 decembre 1955, 

1018 (XI) du 28 fevrier 1957, 1191 (XII) du 12 decembre 1957, 1315 (XIII ) du 

12 decembre 1958, 1456 (XIV) du 9 decembre 1959, 1604 (XV) du 21 avril 1961, 

1725 (XVI) du 20 decembre 1961, 1856 (XVII) du 20 dece.mbre 1962, 1912 ( XVIII) 

du 3 clecembre 1963, 2002 ( XIX) du 10 fevrier 1965, 2052 ( xx) du 15 clecembre 1965, 

2154 (XXI) du 17 novembre 1966 et 2341 (XXII) du 19 decembre 1967, 

?} Vair A/ SFC/SR .612. 
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Prenant acte du rapport annuel du Commissaire general de l 1 0ffice de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient, 

pour la periode allant du ler ju:Lllet 1967 au 30 juin 19681( 
1 . Note avec un profond regret que ni le rapatrierr..ent ni 1 1 indemnisation 

des refugies prevus au paragraphe 11 de la resolution J.94 (III) de it Assemblee 

generale n'ont encore eu lieu, qu1aucun progres notable n 1a ete realise en ce qui 

concerne le programme de reintegration des refugies, soit par le rapatriement soit 

par la reinstallation, programme que l 1Assemblee generale a fait sien au 

paragraphe 2 de sa resolution 513 (VI), et que, de ce fait, la situation des 

refugies continue d 1etre un sujet de grave preoccupation; 

2 . Exprime ses remerciements au Commissaire general et au personnel de 

1 10ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 

dans le Froche- Orient pour le devouement dont ils ne cessent de fuire preuve en 

vue d 1assurer aux refugies de Palestine les services essentiels, ainsi qu'aux 

institutions specialisees et aux organisations privees pour l 1 oeuvre tres utile 

qu1elles accomplissent en faveur des refugies; 

3 . Frie le Commissaire general de 1 1 0ffice de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient de poursuivre 

ses efforts en vue de prendre des mesures, notamment par la revision des listes 

de rationnaires, afin d 1assurer, en cooperation avec les gouverne~ents interesses, 

la repartition la plus equitable possible des secours en fonction des besoins; 

4. Constate.avec regret que la Commission de conciliation des l'iations Unies 

poux la Pal estine n 1 a pas ete en mesure de trouver le moyen de faire des progres 

en ce qui concerne l 1 application du paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de 

1 1Assemblee generale, et prie la Commission de poursuivre ses efforts a cette f in; 

5 . . Appelle l 1 attention sur la situation financiere de l'Office de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche­

Orient, qui demeure critique, ainsi que 1 1 a expose le Commissaire general dans 

son rapport; 

Documents officiels de 1 1Assemblee generale, vingt-troisieme session, 
Supplement No 13 (A/7213) . 
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6 . Note avec inquietude que, malgre le succes des efforts meri toires 

deployes par le Cornmissaire general pour reunir des contributions additionnelles 

en vue d 1aider a combler le grave deficit budgetaire de l'exercice precedent, 

les contributions a 1 10ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

refugies de Palestine dans l e Proche- Orient continuent d'~tre insuffisantes pour 

permettre de faire face aux besoins budgetaires essentiels; 

Invite tousles gouvernements a faire, d'urgence, le plus grand effort 

de generosite possible pour satisfaire les besoins prevus de l 10ffice de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient, 

compte tenu en particulier du deficit budgetaire dont fait etat le rapport du 

Corrunissaire general et, en consequence, prie instamment les gouverne~ents qui ne 

versent pas de contributions d ' en verser, et les gouvernements qui en versent deja 

d 1envisager de les augmenter; 

8. Decide de proroger jusqu1au 30 juin 1972, sans prejudice des dispositions 

du paragraphe 11 de la resolution 194 (III), le mandat de l 10ffice de secours et 

de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient . 

C 

L'Asse~blee generale, 

Rappelant ses resolutions 2252 (ES- V) du 4 juillet 1967 et 2341 B (XXII) du 

19 decembre 1967, 

Prenant note du rapport du Comrnissaire general de l'Office de secours et de 

travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient, 

pour la periode allant du ler juillet 1967 au 30 juin 196e;±.( 

Prenant note egalement de l'appel lance par le Secretaire general de 

1 10rganisation des Nations Unies a la Commission politique speciale le 

11 novembre 1968'2/, 

1±_/ Ibid. 

1/ Voir A/SFC/SR .612 . 

I ... 
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Preoccupee par la continuation des souffrances humaines du f ait des hostilites 

de juin 1967 dans le Noyen-Ori ent , 

1 . Reaffirme ses resolutions 2252 (ES- V) et 2341 B (XXII); 

2 . Ap~rouve, compte tenu des objectifs de ces resolutions, les efforts 

_ depl oyes par le Com.missai.re general de 1 r Office de secours et d.e travaux des 

Nations Unies pour les refugie s de Falestine dans le Proche-Or ient pour continuer 

a fournir une assistance humanitaire, d ans tout e la mesure possible, a titre 

d ' urgence et en tant que mesure temporaire, aux autres personnes de la regi on qui 

sont actuellement depl acees et ont g:ravement besoin de conti nuer a recevoir une 

assistance du fait des hostilites de juin 1967 ; 

3. Adresse un appel pr-essant a taus les gouvernements , ainsi qu 1aux 

organisations et aux particuliers, pour qu ' i l s apportent de genereuses contri~ 

butions, aux f ins enoncees ci-dessus, a 1 10ffice de secours e t de t ravaux des 

Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient et aux autres 

organisati ons intergouver-nementales et non gouvernementales i nteressees. 




